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L’année 2020 a été singulière et éprouvante. Nous avons vu notre environnement et nos repères 
profondément bouleversés. La crise sanitaire n’a pas épargné notre institution judiciaire. Nous 
avons connu des disparitions injustes : celle de Maurice Truffert, magistrat à titre temporaire et celle 
d’Hélène Pignon, magistrate du parquet. Nous avons subi les contraintes de notre sous-équipement 
informatique à un moment où tous les regards se sont portés vers la capacité du service public de 
la justice à résister à un choc sans précédent. Nous avons adapté notre registre lexical autour des 
masques, gel, rubalise, plexiglass, gestes barrières, normes sanitaires et distanciation sociale. 

Pourtant, notre communauté judiciaire a également fait preuve, dans cette adversité, d’une solidarité 
et d’une résilience remarquables. Magistrats et fonctionnaires ont travaillé ensemble, sans relâche, 
pour permettre aux justiciables et aux avocats de retrouver un fonctionnement judiciaire habituel 
à l’issue du premier confinement. Cette expérience nous a permis d’aborder la deuxième vague de 
l’épidémie mieux équipés et surtout déterminés à assurer la continuité de notre activité juridictionnelle, 
en nous adaptant aux nouvelles contraintes. 

Nous avons accueilli un procès historique, celui des attentats de janvier 2015, dans un contexte national 
une nouvelle fois éprouvé par des attentats. La juridiction a eu à juger plusieurs procès hors normes 
dans le domaine de la santé publique, de la criminalité organisée et du contentieux économique et 
financier.

Cette année a également été celle de la reconfiguration de nos services civils, autour de huit pôles 
spécialisés rassemblant des magistrats et des fonctionnaires de greffe dédiés. Chacun de ces pôles a 
pris le parti de s’engager pour un développement des modes alternatifs de règlements des litiges et 
de communiquer plus activement sur les décisions à forts enjeux.

L’année 2020 a également été marquée par la réorganisation du parquet de Paris qui a conduit à 
créer une nouvelle division entièrement dédiée à la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) 
et à l’exercice de la nouvelle compétence nationale du parquet de paris en matière de criminalité 
organisée complexe (JUNALCO), 25 procédures ayant été ouvertes à ce titre en 2020. Elle a permis 
de renforcer l’action territoriale du parquet notamment en matière de lutte contre la délinquance 
organisée parisienne et contre la délinquance économique et financière. L’année 2021 sera celle de 
nouveaux défis, parmi lesquels la mise en œuvre du pôle de lutte contre la haine en ligne.

Au parquet national financier (PNF), les turbulences liées à une actualité médiatique particulièrement 
intense et les contraintes inédites dues aux périodes de confinement n’auront pas suffi à éclipser les 
succès importants de l’année 2020. Avec la conclusion d’une convention judiciaire d’intérêt public 
(CJIP) pour un montant de 2 milliards d’euros et la tenue d’audiences dans des dossiers majeurs, 
le PNF a démontré sa ténacité dans la conduite des procédures fiscales, boursières et en matière 
de probité. Cette action déterminée, rendue possible par l’engagement de ses équipes et par le 
travail remarquable de ses partenaires extérieurs, a été honorée par l’attribution des prix (Awards) 
du « parquet de l’année » et de « la réussite procédurale de l’année » par Global Investigations 
Review, organisme anglo-saxon d’analyse et de suivi des législations et enquêtes dédiées à la lutte 
anticorruption.

L’année 2020 s’est traduite par une activité inédite des magistrats du parquet national antiterroriste 
(PNAT) devant la cour d’assises spécialement composée de Paris, avec le jugement de 24 procédures 
criminelles en première instance. Cette action a été menée dans un contexte de menace terroriste 
élevée, comme l’ont démontré les trois attentats commis au cours des mois de septembre et d’octobre, 
et sans négliger les autres activités du PNAT (suivi des sortants de prison, direction d’enquête). Elle 
s’est également déroulée sans préjudice de la poursuite d’une action résolue en matière de crime 
contre l’humanité, qui aboutira à la tenue d’un procès au mois de février 2021.

Notre engagement et notre sens du devoir nous permettent d’aborder l’année 2021 pleinement 
conscients de nos responsabilités au service de la justice. 

Rémy Heitz 
Procureur de la République

Jean-François Bohnert
Procureur de la République financier

Jean-François Ricard
Procureur de la République antiterroriste

Stéphane Noël
Président



RÉPARTITION DES POURSUITES DES MINEURSRÉPARTITION DES POURSUITES DES MAJEURS

Comparutions 
immédiates

19,66 %

Convocations par officier 
de police judiciaire

14,34 %

Ordonnances 
pénales

31,44 %

Citations directes
5,92 %

10,75 %

Comparutions sur 
reconnaissance préalable 

de culpabilité (CRPC)

Convocations par 
procès-verbal

10,73 %

Requêtes 
pénales
29,31 %

Convocations par 
officier de  

police judiciaire
18,90 %

Comparutions 
à bref délai

46,29 %

Informations
5,50 %

RÉPARTITION DES 601 PROCÉDURES
EN COURS AU PARQUET NATIONAL FINANCIER

CHIFFRES RELATIFS AUX PROCÉDURES EN COURS  
AU PARQUET NATIONAL ANTITERRORISTE

Atteintes aux  
finances publiques

Atteintes à
la probité

41

317

243

JUGEMENTS CIVILS  
(PÔLE FAMILLE COMPRIS ET SERVICES CIVILS DU PÔLE CIVIL 

DE PROXIMITÉ COMPRIS – HORS ACTIVITÉ CIVILE DU JLD)

CHIFFRES RELATIFS AUX PROCÉDURES  
DE TERRORISME

EN COURS AU PÔLE DE L’INSTRUCTION

PARQUET NATIONAL ANTITERRORISTE

400

500

100

600

200

300

Informations  
judiciaires

416

20202019

417

Mis en  
examen

2019 2020

458

502

Personnes en  
détention provisoire

2019 2020

176

227

NOMBRE DE JUGEMENTS 
CORRECTIONNELS  

RENDUS

2019 2020

15 997

21 093
20 000

5 000

25 000

10 000

15 000

Informations
7,16 %

Affaires 
nouvelles

Affaires 
terminées

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

10 000

2019

65 428

58 163

2020 2019 2020

62 174

50 199

Terrorisme
678 

Crimes contre  
l’humanité, crimes 
et délits de guerre

154 



ACTIVITÉ 2020 EN CHIFFRES 
EFFECTIFS
• 516 magistrats (effectif réel)
•  346 magistrats du siège
• 125 magistrats du parquet
• 17 magistrats du parquet national financier  
• 28 magistrats du parquet national antiterroriste
• 21 juges honoraires
• 47 magistrats à titre temporaire
• 1261 fonctionnaires (effectif réel)
•  927 fonctionnaires du greffe  

(emplois localisés : 1035)
•  334 fonctionnaires des parquets  

(emplois localisés : 391)

ORGANISATION
• Cabinet de la présidence
• Cabinet du directeur de greffe
• 17 chambres / 10 pôles
• 8 pôles civils 

Pôle du contrat, de la responsabilité et du 
préjudice corporel 
Pôle activité économique et commerciale
Pôle patrimoine et immobilier
Pôle civil de proximité
Pôle de la famille et état des personnes 
Pôle de l’exécution
Pôle social
Pôle de l’urgence civile

•  17 chambres correctionnelles + 2 pôles
Pôle de l’urgence pénale
Pôle assises-procès hors norme 
Tribunal de police 

• 2 chambres mixtes

• Services spécialisés
• 6 pôles de l’instruction (80 cabinets)
•  Service du juge des libertés  

et de la détention (12 juges)
• Service de l’application des peines (11 juges)
• Tribunal pour enfants (16 juges)

• Parquet de Paris
• Cabinet du procureur de la République
• 6 divisions
• 16 sections

• Parquet National Financier
•  Cabinet du procureur de la République  

financier
•  17 magistrats assistés de greffiers, assistants 

spécialisés et/ou d’un juriste assistant 
•  6 groupes thématiques de réflexion et d’analyse 

(bourse, probité, procédure, coopération  
internationale, fiscal, sources ouvertes)

• Parquet National Antiterroriste
•  Cabinet du procureur de la République  

antiterroriste
•  28 magistrats
•  3 sections : antiterrorisme, crime contre  

l’humanité, exécution des peines

•  Cabinet du directeur de greffe du parquet  
de Paris, du parquet national financier  
et du parquet national antiterroriste

• 1 conseil de prud’hommes
• 1 tribunal de commerce
• 1 conseil départemental de l’accès au droit
• 3 maisons de justice et du droit
• 8 points d’accès au droit

ADMINISTRATION  
DE L’ARRONDISSEMENT  
JUDICIAIRE - BUDGET
• Frais de justice :
• 33 672 989  € hors circuit simplifié

RAPPEL 2019 2020 ÉVOLUTION
AFFAIRES CIVILES        
•   Affaires terminées par  les pôles civils 50199 62174 –
•   dont affaires terminées par Pôle civil  

de proximité intégré au TJ à compter  
du 1er janvier 2020 – 24395 –

•   dont affaires terminées par le service  
des affaires familiales 8292 5853 - 29,41%

•  Ordonnances de référé 9810 10638 –
•   dont ordonnances de référé du Pôle civil  

de proximité – 2561 –

•   Affaires nouvelles en matière de  
protection des majeurs – 1735 –

•   Affaires nouvelles en matière  
d’assistance éducative 2972 2082 - 29,95% 

AFFAIRES PÉNALES        
•  Plaintes et PV reçus au parquet de Paris 350569 308005 - 12,14%

•  Orientations pénales des majeurs        
•  Présentations au parquet 17668 13275 - 24,86%
•  Comparutions immédiates 4941 3802 - 23,05%
•  Convocations par procès-verbal 3494 2075 - 40,61%
•   Comparutions sur reconnaissance  

préalable de culpabilité (CRPC)      3088 2079 - 32,67%
•   Convocations par officier  

de police judiciaire 4301 2773 - 35,53%
•  Ordonnances pénales 7357 6079 - 17,37%
•  Citations directes 991 1145 + 15,54%
•  Informations 1934 1385 - 28,39%
•  Mesures alternatives aux poursuites 20870 17895 - 14,25%
    dont délégués du procureur 4998 3871 - 22,55%

•  Orientations pénales des mineurs        
•  Présentations au parquet 4422 2934 - 33,65% 
•  Requêtes pénales 2738 1816 - 33,67%
    dont comparutions à bref délai 1773 1112 - 37,28%
•   Convocations par officier 

de police judiciaire 793 454 - 42,75%
•  Informations 133 132 - 0,75%
•  Mesures alternatives aux poursuites 5345 5345 0,00%
    dont délégués du procureur 1206 1364 + 13,10%

•  Services de l’instruction        
•  Ouvertures d’information 1934 1469 - 24,04%
•  Affaires en cours 4877 4623 - 5,21%

•  Jugements correctionnels 21093 15997 - 24,16%

•  Tribunal pour enfants        
•   Nombre de peines, mesures et sanctions  

prononcées sur les mineurs devant le TPE 1793 1361 - 24,09%
•   Nombre de peines, mesures et sanctions  

prononcées sur les mineurs devant le JE 1830 1526 - 16,61%

•  Application des peines        
•  Affaires terminées en milieu ouvert 5746 5624 - 2,12%
•  Affaires terminées en milieu fermé 1148 1522 + 32,58%

PARQUET NATIONAL FINANCIER       
•  Procédures en cours   577 601 + 4,16%
•  Dossiers boursiers 42 41 - 2,38%
•  Atteintes aux finances publiques 245 243 - 0,82%
•  Atteintes à la probité 290 317 + 9,31%

PARQUET NATIONAL ANTITERRORISTE   
•   Procédures en cours 794 831 + 4,66%
•  Terrorisme 638 678 + 6,27%
•   Crime contre l’humanité,  

crimes et délits de guerre  156 154 - 1,28%

ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE        
•  Maisons de Justice et de Droit        
•  Personnes accueillies 37420 19704 - 47,34%
•  Consultations 26252 18709 - 28,73%
•  Aide juridictionnelle          
•  Décisions rendues 63415 47178 - 25,60% R
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